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REGLEMENT COMPLET DU CONCOURS PHOTOGRAPHIQUE  
« PATRIMOINE EN CONTRASTE » 

ORGANISE PAR LA DIRECTION DE LA CULTURE DE L’UPMC 
DANS LE CADRE DES JOURNEES EUROPEENNES DU PATRIMOINE 

 
 
 
Préambule 
Le règlement initial du concours «PATRIMOINE EN CONTRASTE», a été déposé le 06/09/2013 à 
l’étude DARRICAU PECASTAING huissiers de Justice à Paris 75018. Comme le prévoit l’article 8 du 
présent règlement, le jeu a été prorogé jusqu’au 07/10/2013 à minuit. 
Le nouveau règlement ainsi modifié à fait l’objet d’un nouveau dépôt le 20/09/2013. 
 
ARTICLE 1 - Organisateur 
La direction de la culture de l’UPMC, domiciliée 4 place Jussieu – 75005 Paris, organise un concours 
photographique limité dans le temps, gratuit et sans obligation d’achat, sur le thème « Patrimoine en 
contraste », dans le cadre des Journées européennes du patrimoine 2013. 
 
ARTICLE 2 : Accès 
Le concours se déroule du 10 au 20 septembre 2013. Il est ouvert à toute personne physique 
majeure, à l’exception des photographes professionnels, du personnel de l’UPMC ayant participé à 
son organisation et à leur famille (même nom, même adresse) et aux membres du jury et à leur famille 
(même nom, même adresse).  
Les participants envoient leurs photographies à la direction de la culture de l’UPMC par courriel à 
l’adresse suivante : info.culture@upmc.fr. 
La participation au concours implique l’acceptation du présent règlement.  
 
ARTICLE 3 : Objet du concours 
Les candidats proposeront des photographies du patrimoine scientifique ou architectural du site 
Jussieu de l’UPMC ou du Cloître des Cordeliers. Le choix de la technique employée par les candidats 
(numérique, scan de photo argentique ou polaroïd…) et les partis-pris esthétiques sont totalement 
libres (réaliste, humoristique, poétique, etc.), seuls le respect des contraintes techniques imposées et 
le respect du thème « Patrimoine en Contraste » sont requis.  
Les plus belles photographies sont sélectionnées par un jury et publiées sur le site web de l’UPMC et 
verront leurs auteurs récompensés.  
 
Le concours se déroule de la façon suivante :  
 
Prise de vue  
Le concours est ouvert entre le 10 septembre 2013 à 8h et le 20 septembre 2013 à 23h59. Les prises 
de vues doivent s’inscrire dans le thème « Patrimoine en contraste » et avoir pour objet principal ou 
secondaire le patrimoine scientifique ou architectural du campus Jussieu ou du Cloître des Cordeliers.  
Le format des photographies est décrit à l’article 4. 
 
Envoi des photographies  
Les participants envoient leurs photographies par mail (info.culture@upmc.fr), 3 au maximum, en 
veillant à intituler systématiquement les fichiers de la manière suivante : nom du photographe_prénom 
du photographe_titre (sans accent, sans majuscule).  
 
Les photographes doivent remplir le formulaire téléchargeable en ligne, dont le lien sera disponible sur 
le site http://upmcconcoursjep.canalblog.com/ et le renvoyer avec leurs photographies par mail. 
 
Toute photographie non accompagnée du formulaire correctement renseigné à la date du 20 
septembre 2013 à 23h59, ne sera pas pris en compte. 
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Le jury  
La direction de la culture de l’UPMC détermine le nombre de photographies à sélectionner en fonction 
de la qualité des photographies reçues. Pour les participants ayant envoyé plusieurs photos, seule 
l’une pourra être sélectionnée. 
L’ensemble des photographies sélectionnées fait l’objet des délibérations d’un jury composé de 
membres de l’UPMC et d’un photographe professionnel, dans les quatre semaines qui suivent la date 
limite d’envoi des photographies. Le jury désigne un premier, un deuxième et un troisième prix.  
Les décisions du jury s’établiront principalement sur les critères suivants : 

- La pertinence de la photographie par rapport au thème du concours 
- La qualité, la créativité et l’originalité de l’image, tant d’un point de vue du fond (sujet) que de 

la forme (qualités esthétiques) 
La direction de la culture a la faculté de considérer que le concours est infructueux sans désignation 
de gagnant dans le cas où il y aurait un nombre de photographies inférieur à 10 répondant aux 
critères de sélection à la date de clôture du concours, et ce sans justification de sa part. 
 
Les gagnants  
Les gagnants se voient remettre des dotations (voir article 5) et voient leurs photographies publiées 
sur le site internet de l’UPMC (www.upmc.fr), dans la rubrique culture, et éventuellement sur les sites 
Facebook, Twitter et Google+ ; ainsi que www.negatifplus.com. Elles pourront être utilisées 
ultérieurement pour la promotion du patrimoine de l’UPMC. L’ensemble des photographies 
présélectionnées sont exposées à l’UPMC – campus Jussieu du 23 au 31 octobre 2013 et Cloître des 
cordeliers du 05 au 15 novembre 2013. 
 
ARTICLE 4 : Format des photographies – refus des photographies 
  
Les fichiers doivent être adressés au format JPEG, avec l’extension « jpg » ou « jpeg ». 

Les photos doivent être prises à partir d’un appareil disposant d’un capteur de 5 millions de pixels 

minimum. 

Le rapport hauteur x largeur des photographies doit être impérativement 4/3 ou 3/4. 

Les dimensions minimales autorisées à l’envoi sont 2600x1950 pixels minimum pour le rapport 4/3 et 

de 1950x2600 pixels minimum pour le rapport 3/4.  

La résolution doit être de 300 dpi 

Le poids de chaque fichier ne peut excéder 10 Mo.  

 
L’organisateur se réserve le droit de modifier ces critères durant la durée du jeu et à publier 
l’information sur le blog du concours (http://upmcconcoursjep.canalblog.com/).  
 
Pour être prises en compte, les photographies des participants doivent être des créations strictement 
personnelles, à ce titre elles ne doivent pas reprendre un élément appartenant à une photographie ou 
toute autre création existante. Les prises de vues doivent avoir été faites entre le 20 septembre 2012 
et 20 septembre 2013. 
 
La direction de la culture de l’UPMC se réserve le droit d’écarter les photographies ne respectant pas 
l’esprit et la finalité du Concours, ou le présent règlement, étant susceptibles de troubler l’ordre public, 
contraires aux bonnes mœurs, ou encore ne correspondant pas aux critères techniques de 
participation.  
 
Toute photographie nommée de façon incomplète ou non-conforme aux spécifications ci-dessus ou 
reçue après la date du 20 septembre 2013 à 23h59 (voir article 3), ne peut être prise en compte et 
entraîne la nullité de la participation.  
 
Toute fraude ou tentative de fraude au présent concours par un participant entraîne l'élimination du 
participant concerné. L’organisateur se réserve le droit d’annuler toute participation suspecte, sans 
justification.  
 
 
 
 

http://upmcconcoursjep.canalblog.com/
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ARTICLE 5 : Dotations  
 
Les gagnants du concours se voient remettre :  
1er prix : un diner croisière sur la Seine pour deux personnes d’une valeur de 140,00 euros (cent 
quarante euros) et une carte cadeau Négatif+ d’une valeur de 100,00 euros(cent euros). 
2e prix : une carte cadeau Négatif+ d’une valeur de 80 euros (quatre vingt euros). 
3e prix : une carte cadeau Négatif+ d’une valeur de 50 euros (cinquante euros). 
A l’ensemble des participants dont les photographies sont sélectionnées : le tirage sur support rigide 
format 40 x 60 cm de sa photographie, d’une valeur unitaire de 22,90 euros (vingt deux euros quatre-
vingt dix). 
La direction de la culture de l’UPMC se réserve la possibilité d’attribuer un prix spécial 
supplémentaire.  
Au cas où il leur serait impossible de fournir le prix initialement prévu, les organisateurs se réservent 
le droit de remplacer le prix par un autre d’une valeur équivalente. 
 
ARTICLE 6 : Modalités d’attribution des dotations 
 
Une remise des prix sera organisée en principe lors de l’inauguration de l’exposition des 
photographies présélectionnées le 22 octobre 2013, étant précisé que la remise des prix pourra être 
déplacée à une date ultérieure ou annulée si les organisateurs l’estiment nécessaire. 
Les tirages seront mis à la disposition des gagnants après l’exposition, soit en principe à partir du 20 
novembre 2013 et pour une durée limitée. Les modalités de remises seront spécifiées aux gagnants 
par courriel. Aucun lot ou tirage ne pourra être expédié aux gagnants.  
 
ARTICLE 7 : Autorisations  
 
Chaque participant s’engage notamment à se conformer aux lois et règlements en vigueur, à 
respecter les droits des tiers et les dispositions du présent règlement ; et à ce titre, à se comporter de 
façon loyale et notamment à reconnaître et garantir :  
• être le seul et unique auteur des photographies,  
• n’avoir fait dans les photographies aucun emprunt ou contrefaçon relative à des œuvres protégées 
existantes et de manière générale à des éléments qui portent atteinte aux droits de propriété 
intellectuelle ou aux droits de tiers notamment au titre du droit d'auteur, du droit des marques ou du 
droit à l'image des personnes et des biens.  
Pour cela, les photographies présentées dans le cadre du concours ne doivent pas être constitutives 
de contenu à caractère raciste, pornographique, diffamatoire, injurieux, calomnieux à l’égard de tiers, 
personnes physiques ou morales, ou constituant une contrefaçon d’un droit de propriété intellectuelle 
ou la violation d'une règle d'ordre public. 
 
Chaque participant veille notamment à recueillir l’autorisation de tout tiers dont l’image apparait sur les 
photographies. 
  
En adressant à l’UPMC une Photographie, le participant au Jeu autorise l’UPMC à sa diffusion à 
l’occasion et dans le cadre du Jeu « Concours photographique - Patrimoine en contraste » et de sa 
promotion, et à la suite de l’organisation du Jeu jusqu’au 1er janvier 2020, sur le blog et les sites 
Internet de l’UPMC et de Négatif +, sur les réseaux sociaux (Facebook, Twitter, Google+, etc.), sur 
des supports de communication numérique ou sur papier (articles de presse, cartes postales, 
catalogues, posters, flyers), et ce sans rétribution aucune sous quelque forme que ce soit. Toute autre 
utilisation des Photographies sera signalée à son auteur qui sera libre de donner ou non son accord 
pour leur utilisation. Les Photographies ne donneront pas lieu à un usage commercial direct (vente à 
des tiers) par l’UPMC. 
 
ARTICLE 8 : Responsabilité de l’organisateur  
 
En cas de force majeure ou si des circonstances exceptionnelles l'exigeaient, la direction de la culture 
de l’UPMC se réserve le droit de modifier les dates, de modifier, d'annuler ou d’interrompre le 
concours. Sa responsabilité ne pourra être engagée de ce fait. 
 



   

4 

 

Le participant est seul responsable de l’envoi des photographies dans le cadre du concours et garantit 
l’UPMC contre toute action ou recours qui pourrait être intenté du fait de la publication des 
photographies, notamment par toute personne pour atteinte à son image, à sa vie privée ou tout autre 
droit qu'elle pourrait faire valoir notamment au titre de la propriété intellectuelle.  
 
La direction de la culture de l’UPMC n'ayant pas pour obligation et ne disposant pas des moyens 
techniques de s'assurer de l'identité des participants, elle n'est pas responsable en cas d'usurpation 
de l'identité d'un participant et/ou de l’envoi de photographies par un participant qui n'en serait pas 
l'auteur. La direction de la culture de l’UPMC ne saurait voir sa responsabilité engagée du fait de 
l'impossibilité de contacter les gagnants ni de l’impossibilité technique à envoyer les photographies à 
l’adresse info.culture@upmc.fr.  
 
Chaque participant accepte que ses photographies soient diffusées sur le blog dédié au concours 
(http://upmcconcoursjep.canalblog.com/).  
Le participant est informé que les photographies qu’il aura fournies dans le cadre du présent concours 
seront diffusées sur le site Canalblog (www.canalblog.com), site édité par la société de droit français 
Pinacolaweb. En conséquence, la direction de la culture de l’UPMC ne peut pas être tenue pour 
responsable des dommages directs ou indirects causés par la diffusion et le stockage des photos sur 
Canalblog, dont les conditions d’utilisation sont consultables à cette 
adresse : http://www.canalblog.com/cf/tos.cfm.  
 
ARTICLE 9 : Données personnelles 
 
Conformément à la loi n°75-17 du 6 janvier 1978, modifiée par la loi n°2004-801 du 6 août 2004, 
chaque participant dispose d’un droit d’accès, de rectification et de radiation sur les données 
personnelles le concernant. Il peut exercer son droit en s’adressant à la direction de la culture de 
l’UPMC à l’adresse suivante : UPMC – Direction de la culture – 4 place Jussieu – BC 603 – 75252 
Paris cedex 05. 

Le traitement des données de participants est exclusivement destiné à la gestion du concours. 

ARTICLE 10 : Application du règlement  
 
La participation à ce concours implique de la part du participant l'acceptation pleine et entière du 
présent règlement et des modalités de déroulement du concours. Le présent règlement est déposé 

chez SCP DARRICAU-PECASTAING, 4, Place Constantin Pecqueur - 75018 Paris, huissier de 

justice, et est disponible gratuitement sur http://upmcconcoursjep.canalblog.com/et sur simple 
demande écrite à l'adresse du concours : UPMC – Direction de la culture – 4 place Jussieu – BC 603 
– 75252 Paris cedex 05, dans la limite d'un règlement par foyer (même nom, même adresse postale).  
 
ARTICLE 11 : Loi applicable  
 
Le présent concours est soumis au droit français.  
 
 
Fait à Paris, le 06 septembre 2013 

mailto:info.culture@upmc.fr
http://upmcconcoursjep.canalblog.com/
http://www.canalblog.com/
http://www.canalblog.com/cf/tos.cfm
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Formulaire de participation 
Concours photo Journées du patrimoine 2013 

« Patrimoine en contraste » 
 
A compléter intégralement et à joindre impérativement à ou aux photographies (3 photographies 
maximum par participant) 
 

A renvoyer à : info.culture@upmc.fr 
 
Date limite de réception des photographies et du formulaire : 07 octobre 2013 à 23h59 
(Aucune photographie ou formulaire ne seront acceptés après la date limite de réception) 

 
Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ 

Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ 

Adresse : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Code postal : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Ville : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Tel : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

E-mail (indispensable pour la communication des résultats) : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Titre de la photo 1 : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Titre de la photo 2 (le cas échéant) : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Titre de la photo 3 (le cas échéant) : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
Je certifie avoir pris connaissance du règlement du concours et de l’ensemble des conditions de 
participation. 
Ce faisant  je m’engage notamment à me conformer aux lois et règlements en vigueur, à respecter les 
droits des tiers et les dispositions du présent règlement ; et à ce titre, à me comporter de façon loyale 
et notamment à reconnaître et garantir :  

 être le seul et unique auteur des photographies 

 avoir effectué les prises de vues entre le 20 septembre 2012 et le 20 septembre 2013 

 n’avoir fait dans les photographies aucun emprunt ou contrefaçon relative à des œuvres 
protégées existantes et de manière générale à des éléments qui portent atteinte aux droits de 
propriété intellectuelle ou aux droits de tiers notamment au titre du droit d'auteur, du droit des 
marques ou du droit à l'image des personnes et des biens.  

Pour cela, les photographies présentées dans le cadre du concours ne doivent pas être constitutives 
de contenu à caractère raciste, pornographique, diffamatoire, injurieux, calomnieux à l’égard de tiers, 
personnes physiques ou morales, ou constituant une contrefaçon d’un droit de propriété intellectuelle 
ou la violation d'une règle d'ordre public. 
 
J’autorise la reproduction et la diffusion de la photographie, notamment sur le site de l’UPMC, le blog 
du concours et lors de l’exposition des photographies sélectionnées. 
 

 
Signature (précédée de la mention lu et approuvé) 

 


